
 

 
Procès-verbal de séance 
Conseil municipal du 8 octobre 2009 

Le jeudi 8 octobre 2009 à vingt heures se sont réunis sous la présidence et la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 30 septembre 2009, dans la salle ordinaire de leurs 
délibérations, mesdames et messieurs les membres du conseil municipal de la commune de 
Guéret sous la présidence de Monsieur Michel VERGNIER, Maire. 

Présents : M. Michel VERGNIER, M. Guy AVIZOU, Mme Danielle VINZANT, M. Serge 
CEDELLE, Mme Liliane DURAND-PRUDENT, M. Jean-Bernard DAMIENS, Mme Ginette 
MICHON, M. Christian FAVIER, Mme Martialle ROBERT, M. Eric CORREIA, Mme Ginette 
DUBOSCLARD, Mme Véronique REEB, Mme Martine BORDES, M. Jean-Claude 
BRUNETAUD, M. Alain TEISSEDRE, M. Nady BOUALI, M. Christian DUSSOT, Mme Claire 
MORY, Mme Annie CONCHON, Mme Véronique COWEZ, M. Thierry BOURGUIGNON, 
M. Bertrand SOUQUET, Mme Delphine BONNIN, Mme Bernadette FREYTET-ARU, 
M. Roland WELCHER, M. Jean-François THOMAS, M. Serge PHALIPPOU, Mlle Emeline 
BROUSSARD. 

Absent  : M. Dominique MAZURE. 

Dépôts de pouvoir : M. Serge GILET donne procuration à Mme Martialle ROBERT, Mme 
Nadine BRUNET donne procuration à M. Jean-Bernard DAMIENS, M. Eric JEANSANNETAS 
donne procuration à M. Michel VERGNIER, Mme Christine CHAGNON donne procuration à 
Mme Delphine BONNIN. 

En application de l’article L2121-15 du CGCT, M. FAVIER est désigné secrétaire de séance. 

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil municipal n’appelant pas d’observation 
est adopté à l’unanimité. 
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1. Information au Conseil municipal : Remplacement de Monsieur 

André Lejeune et de Madame Claudine Kalaïtzis au sein du Conseil 

municipal 

  
Rapporteur : M. le Maire 

Suite au décès de Monsieur André Lejeune, il convient de pourvoir à son remplacement au 
sein du Conseil municipal de la ville de Guéret. 
 
D’autre part Madame Kalaïtzis a fait connaître sa démission du Conseil municipal. Elle doit 
donc également être remplacée. 
 



En vertu de l’article L 270 du code électoral, le candidat venant sur une liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le 
siège est devenu vacant. 
 
Au vu de la liste « La gauche unie et solidaire » Madame Freytet-Aru et Monsieur Welcher 
sont donc désormais appelés à siéger au sein du Conseil municipal. 
 

Dont acte 
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2. Remplacement de Monsieur André Lejeune au sein du Conseil 

communautaire de la Communauté de communes de Guéret - Saint-

Vaury  

 
Rapporteur : M. le Maire 

 
Suite au décès de Monsieur André Lejeune, il convient d’élire un nouveau délégué titulaire 
au sein du Conseil communautaire de la Communauté de communes de Guéret - Saint-
Vaury. 
 
Après le vote du Conseil municipal sont élus : 
 

Monsieur Nady Bouali délégué titulaire en remplacement de Monsieur André Lejeune et 
Madame Christine Chagnon déléguée suppléante. 
 
Le tableau des délégués de la Communauté de Communes de Guéret - Saint-Vaury se 
trouve ainsi modifié comme suit : 
 
Titulaires :       Suppléants : 
 
. Michel Vergnier      . Ginette Dubosclard 
. Nady Bouali      . Christine Chagnon 
 
 
Les autres membres délégués titulaires et suppléants demeurent inchangés. 

 
adoptée à l’unanimité 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h10. 
 
 

Et ont signé les membres présents, 
Pour extrait conforme, 

 


